
REGLEMENT DU VIDE GRENIER 

L’inscription et la réservation sont nécessaires et seront validées par l’envoi du règlement signé. 
Seules les inscriptions accompagnées du règlement et des documents nécessaires seront pris en compte. 
Montant fixé : 10 € les 5 m 
Le vide grenier est réservé aux particuliers non professionnels. 
Vous devez attester sur l’honneur la non-participation à deux autres manifestations de même nature au cours de l’année 
civile. 
Sont interdits à la vente les objets neufs et tout produit prohibé par la législation en vigueur (article L310-2 du code du 
commerce). 
Chaque participant apporte son matériel. Aucun étal, ni tréteau, table, chaise, sont fournis. 
A la fin du vide grenier l’emplacement doit être laissé propre. 
Les emplacements sont numérotés et attribués au fur et à mesure des réservations dans la limite des places disponibles. Ces 
emplacements sont attribués par Fleurs et Décos et ne donnent lieu à aucune discussion. 
L’attribution des emplacements sera confirmée par email. 
L’installation se fera à partir de 6h00 le dimanche 11 septembre 2022. 
Aucun remboursement ne sera effectué, sauf en cas d’annulation par les organisateurs. 
Les stands alimentaires ne sont pas autorisés. 
L’association se décharge de toute responsabilité quant aux accidents éventuels, dégradations ou vol de matériel exposé. 
La présence à cette journée implique l’acceptation du présent règlement. Toute personne manquant à ce règlement pourra 
être exclue. 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Bulletin d’inscription VIDE GRENIER ST GERMAIN du 11/09/2022 à renvoyer avant le 2 septembre 2022 
 
Nom : __________________ Prénom : ____________ Téléphone :  ________________ 
Adresse : _________________________________________________________________ 
Email : ______________________@___________________ 
Titulaire de la pièce d’identité n° : _____________________________________________ 
Délivrée le : _________________   par : ________________________________________ 
N° immatriculation du véhicule : ______________________________________________ 
Déclare sur l’honneur : 

 Ne pas être commerçant(e) 
 De ne vendre que des objets personnels et usagés (article L310-2 du code du commerce) 
 De non participation à 2 autres manifestations de même nature de l’année civile (article R321-9 du Code Pénal) 

Nbre d’emplacements : _____    x   10   =  ______  € 
 Chèque à l’ordre de « Fleurs et Décos » 
 A renvoyer à :  

Fleurs & Décos 
Mairie 
3 rue de Bourg  
90110 St Germain le Châtelet 

 Accompagné d’une copie de votre pièce d’identité (recto/verso) 
 
Je déclare avoir pris connaissance du règlement 
Fait à  le   Signature (faire précéder de la mention «lu et approuvé») 


